
Communiqué


Est-ce que l’Assurance-Maladie souhaite réellement 
parvenir à un accord avec les kinésithérapeutes ?


Saint Laurent du Var , le 06 octobre 2022


C'est la question que l'on peut légitimement se poser au sortir de la sixième séance de 
négociations conventionnelles qui s'est déroulée ce mardi 4 octobre dans les locaux de la 
Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM).


Tout au long du cycle conventionnel, les différents syndicats représentatifs se sont 
attachés à émettre des propositions courageuses et innovantes pour répondre aux 
attentes de la CNAM et aux enjeux de santé publique exprimés dans la lettre de cadrage.


En contrepartie, ils attendent à juste titre, que l'implication des kinésithérapeutes auprès 
de leurs patients soit reconnue et valorisée à hauteur de leurs compétences.


Or, depuis le début des négociations conventionnelles, la CNAM n’a pas pris la mesure 
de la situation dramatique de la profession et balaye avec mépris les solutions pourtant 
responsables et innovantes proposées par les syndicats.


Une enveloppe toujours insuffisante… 

Si l’on peut saluer la progression de l’enveloppe à l’occasion de la cinquième séance de 
négociations, celle-ci est toujours largement insuffisante pour seulement rattraper le 
retard pris par la rémunération des kinésithérapeutes par rapport à l’inflation.

La kinésithérapie est la seule profession de santé libérale dont les revenus moyens ont 
décroché par rapport à l'inflation (-18% en 15 ans). 
Au coeur de la vague inflationniste que nous traversons, chaque semaine qui passe effrite  
un peu plus les revenus des professionnels et complique encore un peu plus l’équation 
économique de leur exercice libéral.  
 
Nous ne signerons pas un avenant qui ne permette pas à minima de rattraper le 
retard pris par notre rémunération par rapport à l’inflation, et cela doit inclure la 
vague inflationniste actuelle. 



Un forfait domicile inefficace… 

Dans le but d’inciter les kinésithérapeutes à retourner assurer les prises en charge à 
domicile de leurs patients la CNAM a proposé d’attribuer de façon forfaitaire un montant 
variable en fonction de la part de la patientèle que le kinésithérapeute voit à domicile (de 
300 euros par an pour 5% d’activité à domicile à 900 euros pour une activité à domicile 
supérieure à 35%). 
Malgré les protestations des différents syndicats qui demandent la mise en place d’une 
proposition simple (soit IFD à 5 Euros, soit une modification des cotations des actes 
réalisés à domicile pour atteindre l’équivalent d’un IFD à 5€) la CNAM n’est pas revenue 
sur sa proposition, qui est certes moins coûteuse, mais qui ne répondra à aucune des 
demandes de la lettre de cadrage et n’aura aucun effet incitatif concernant la pratique à 
domicile des kinésithérapeutes. Il ne suffit pas seulement de mettre une enveloppe sur la 
table, Il convient également de faire un bon usage de celle-ci. 


Un dispositif démographique inacceptable… 
	 	 


Lors du dernier groupe de travail consacré à la démographie du 13 septembre dernier, les 
trois syndicats s'étaient unanimement prononcés contre un durcissement des règles du 
zonage, qui rappelons-le n’a jamais été évalué depuis sa mise en place. En parallèle, un 
scénario alternatif, basé sur une régulation paritaire de l’évolution de la démographie de 
la kinésithérapie libérale, a été proposé à la CNAM. Celle-ci a plus ou moins balayé le 
scénario alternatif pour proposer une version de sa proposition de durcissement des 
règles du zonage encore plus radicale. Les syndicats se sont une nouvelle fois prononcés 
contre ce durcissement. 


Un timing qui interroge… 

Nous ne pouvons nous empêcher de penser que la possibilité de trouver un accord est 
sciemment repoussée par la CNAM. Les mesures financières des avenants 
conventionnels entrant en vigueur 6 mois après la signature de ceux-ci, plus la signature 
survient tardivement plus la CNAM fait des économies.

L’obstination de la CNAM à proposer aux syndicats des mesures qu’elle sait 
inacceptables (durcissement du zonage) ou non pertinentes (forfait domicile) interroge sur 
sa volonté de  de parvenir à un accord avec les représentants des kinésithérapeutes dans 
le cadre de ces négociations conventionnelles.




Aussi, nous invitons la CNAM à clarifier ses intentions. Sommes-nous dans une 
logique de co-construction de solutions à même de répondre aux besoins de soins 
de qualité sur l’ensemble du territoire tout en permettant aux kinésithérapeutes 
d’être valorisés à hauteur de leurs compétences et de leur engagement au service 
de leurs patients ? 

Ou bien notre rôle se cantonne-t-il à apporter une caution syndicale en étant la 
caisse d’enregistrement des propositions émises unilatéralement par la CNAM sans 
qu’à aucun moment les solutions proposées par les syndicats ne soient prises en 
compte ? Ce n’est pas notre façon d’envisager les relations conventionnelles. 

Il est urgent que la CNAM et le Ministère de la Santé mettent leurs actes en 
adéquation avec leurs discours respectifs. On ne peut avoir une offre de 
kinésithérapie qualitative couvrant tout le territoire sans rémunérer justement les 
professionnels. 

Pour notre part, comme nous le martelons depuis le début des négociations 
conventionnelles, nous ne signerons pas un avenant qui envisage l’avenir de la 
kinésithérapie uniquement sous l’angle d’une coercition toujours plus dure et d’une 
rémunération qui continue à s’effondrer par rapport à l’inflation. 

Les kinésithérapeutes méritent plus de considération de la part de la CNAM et du 
Ministère de la Santé.


